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ANNEXE  

 

Illustration des principales dispositions réglementaires de  

prévention des risques de mouvements de terrain  

différentiels liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles 
 

 

Les illustrations qui suivent présentent une partie des prescriptions et recommandations 
destinées à s'appliquer dans la zone réglementée par le PPR. Suivant le type de 
construction (existante ou projetée) certaines de ces mesures sont obligatoires, d’autres 
non, et l'on se reportera donc au règlement pour obtenir toutes les précisions nécessaires. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

sous-sol partiel interdit 

pompage dans un puits  
situé à moins de 10 m interdit  arbre ou arbuste avide d’eau situé à une  

distance de la construction inférieure à leur hauteur à 
maturité interdit (sauf écran anti-racine) 

INTERDICTIONS 

   <  10 m  > 
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mise en place d’un écran anti-racine (profondeur minimale 2 m) 
 POUR LES ARBRES OU ARBUSTES AVIDES D’EAU PLANTÉS À 

UNE DISTANCE  
de la construction inférieure à leur hauteur à maturité 

ECRAN ANTI-RACINE 

 

joint de  
rupture 

réalisation d’un vide sanitaire 
(recommandée) 

PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

couvre-joint 

profondeur minimale des fondations : 
- 0,80 m en zone moyennement exposée 
- 1,20 m en zone très exposée 

joints souples  
au niveau des  
canalisations 

chaînages verticaux et 
horizontaux 
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> 2 m 

 

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE 

joint de rupture 

trottoir étanche 
 (larg. > 1,50 m) 

caniveau 

dispositif de drainage des 
écoulements épidermiques 

homogénéité d’ancrage  
des fondations 

 

Géomembrane 
(larg. > 1,50 m) 

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE 

évacuation des 
eaux de toiture 

joint de rupture 

trottoir étanche 

 (LARG. 
>1,50 M) caniveau 

raccordement au 
réseau collectif 
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Liste indicative des “arbres et arbustes avides d’eau ”  
 
 

Chêne 
Peuplier 
Frêne 
Faux acacia 
Marronnier 
Tilleul 
Saule 
Platane/pommier 
Poirier 
Érable 
Cerisier/prunier 
Bouleau 
Cyprès 
 
 
 
Nota : cette liste n’est pas exhaustive 
Source : synthèse des données extraites – influence de la 
végetation – ministère de l’environnement 

 


